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Avis de la commission d’enquête publique concernant la  
MECDU de Saint-Cyr-sur-Mer 

Pour rappel, l’enquête d’utilité publique sur le projet des phases 1&2 s’est déroulée du  
17/01/2022 au 28/02/2022 

Ce document est un extrait du rapport de la Commission d’Enquête portant uniquement sur la 
MECDU de Saint-Cyr-sur-Mer. Le rapport complet est consultable sur internet ou en 

préfecture 
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1. PLU DE REFERENCE 

Les opérations du projet LNPCA, dans le département du Var, se développent 
pour partie sur la commune de Saint-Cyr-sur-Mer, qui dispose d’un PLU 
approuvé le 14 juin 2016. 

2. RAPPORT ET PADD 

Le rapport du PLU ne fait aucune mention du projet LNPCA. Par contre, le PADD 
dans les orientations générales, fixe une orientation compatible avec le projet : « 
valoriser le secteur stratégique du triangle : chemin des Pradeaux, Gare, avenue 
des Lecques (Pôle multimodal d’échanges) ».  

3. OAP (OPERATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION)

Le projet LNPCA a été présenté à l’enquête dans l’OAP Pradeaux-Gare inscrite au 
PLU de 2016, mais déplacé de 300m vers l’ouest pour des raisons techniques. Ce 
changement modifiant sensiblement l’OAP, sur un emplacement destiné à des 
logements dans le cadre d’une opération de renouvellement urbain, n’a pas été 
argumenté dans le dossier de MECDU et a suscité un vaste débat à l’échelle de la 
commune, sur d’autres variantes possibles. Ce débat a conduit la commune à 
préciser et argumenter son projet, pour montrer sa compatibilité avec les 
orientations du PLU et l’implantation de la nouvelle gare. 

La Commission d’enquête estime que ce changement significatif doit être 
concrétisé dans le dossier de MECDU, à l’appui des éléments transmis par la 
commune 

4. REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT 

Le projet sur Saint-Cyr-sur-Mer s’inscrit dans un assez grand nombre de zones : 
UDa, N, UC, UAa, UBb, UEa, UR, A. Il suscite des modifications de zonage : 
réduction des zones A et N, instauration d’un périmètre de travaux ferroviaires. Les 
changements demandés ne semblent pas de grande ampleur et se limitent aux 
abords même des ouvrages ferroviaires. Toutefois, l’absence totale de zonage 
d’ensemble et de chiffrage des zones modifiées ne permet pas de bien apprécier 
l’incidence du projet. 
Le règlement doit être modifié pour permettre la réalisation des travaux envisagés 
(ex : occupations temporaires des zones de chantier, règles de gabarit pour les 
ouvrages…). Ces règles qui comportent un assez grand nombre de prescriptions 
pour encadrer ces autorisations sont inscrites dans les dispositions générales et 
dans le règlement des zones traversées. 
A l’image de ce qui est fait pour préserver la zone agricole (sous-zonage le long 
de la voie ferrée), la Commission d’enquête estime pertinent, dans les autres 
zones traversées, de fixer une condition de distance entre les ouvrages ferroviaires 
et les zones de travaux, afin d’éviter une dispersion des nuisances et des trafics 
de camions sur le territoire. 

5. ESPACES VERTS (EBC, EVP, ALIGNEMENTS D’ARBRES)

Le projet impacte des EBC, Espaces Boisés Classés qui « sont susceptibles de 
remettre en cause l’accessibilité aux ouvrages ferroviaires ». 
Dans la mesure où les EBC Espaces Boisés Classés ne sont pas localisés sur 
l’emprise même du projet, la Commission d’enquête estime que tout doit être mis 
en œuvre pour les préserver car leur destruction ne pourra jamais être 
compensée.

6. ER, SERVITUDES D’ATTENTE, DOCUMENTS SUPRA-

COMMUNAUX 

Pas d’observation. 

7. AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE POUR LA MECDU DE 

SAINT-CYR-SUR-MER 

Après examen de ces modifications, 

La Commission d’enquête émet un AVIS FAVORABLE à la demande de MECDU 
Mise en Compatibilité du Document d’Urbanisme de SAINT-CYR-SUR-MER 
dans le cadre de la DUP, Déclaration d’Utilité Publique du projet des Phases 1&2 
LNPCA avec 

LES RESERVES SUIVANTES : 

1. Joindre au dossier un plan du PLU et un tableau des surfaces portant 
l’ensemble des modifications apportées 

2. Etayer la présentation de l’OAP de Saint-Cyr-sur-Mer, selon les éléments 
transmis par le maire lors de l’enquête 

ET DES RECOMMANDATIONS : 

• Introduire dans le règlement une règle de proximité des zones de travaux par 
rapport aux ouvrages ferroviaires afin d’éviter une dispersion des nuisances sur 
le territoire. 

• Préserver les espaces boisés classés dès lors que leur suppression n’est pas 
strictement nécessaire à l’emprise du projet. 




